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ANGLETERRE.
Londres , Z« 16 mai. — M. O’Connell s’est pré- 

lenté hier à la chambre des communes; l’assein- 
était fort nombreuse. Sur la question de l’ora

teur ( speaker, président), s’il y avait quelque 
Bureau membre qui dût prêter serment, M. O’Con- 

s’est avancé et s’est nommé. Le clerc de la 
thambre lui a ensuite présenté l’ancien serment, 

lequel M. O’Connell a indique' les passages 
i|u'il ne pouvait pas admettre. Cette communica
tion étant faite à l’orateur, celui-ci a dit à M. 
O'Connell qu’il devait se retirer, ce qu’il a fait. Cette 
dlairc donnera lieu à des discussions lundi pro
chain,
-Une députation compose’e de plusieurs person

nes a eu une audience de lord Aberdeen , ministre 
les affaires étrangères , pour représenter la né
cessité de faire des démarches auprès du gouver
nement espagnol à l’effet d’en obtenir la recon
naissance de l’indépendance des états de l’Amérique 
méridionale.

Wd Aberdeen a répondu que le gouvernement 
*nglais a déjà travaillé à obtenir de l’Espagne la 
recoiinaissance de ces étals mais sans succès. S, Esc. 
pense que toute démarche nouvelle de la part du 
{»nvernement britanique ne produirait aucun bien.

FRANCE.
Paris, le 16 mai. — M. Charles de Lameth, can
nai constitutionnel , a été nommé député par Par

ient de Pontoise.

Bourse
Une personne trfes-connne est arrivée à la 
e aujourd’hui, en annonçant avee émotion que 

“e Peyronnet venait de se suicider. Le temps 
toas Manque pour vérifier cette nouvelle.
p On écrit de Toulon , le io mai : <■ La cor- 

ijlC 'a P°mm* I qui est arrivée ici depuis deux
* trois jours , a apporté des lettres qui annoncent 
iJ 0* négociations entamées par de Lesseps, consul

nçais à Tunis , auprès du dey d’Alger , ont com
ment échoué.

* Le dey d’Alger aurait paru étonné de ce que
«hance >_ J -,___ »___ . i A
fart

s’obstina à exiger des réparations de sa 
'îit • Conl'-nuer contre lui une guerre qu’il n’au- 
! »i suscitée, ni méritée , et surtout à vouloir 
,;-Ure au paiement d’une indemnité qui ex- 
„Jj*.1. fes ressources. Il aurait déclaré qu’à cet 

,jjle 1 ,8e,n tenait à la première réponse qu'il avait 
L’.|UeSt'a'dire conse,l*-aàt à payer les frais

1 celte 
:il il a guerre , mais seulement jusqu’au moment 
( c. reÇl) [e premier négociateur français ; que 
tfc b Preuaière note diplomatique , à laquelle il se 

"Jes cl n,n'clucment> ne pouvait pas satisfaire les 
•lis e>-i France , il en serait fâché sans doute , 
H»i| !‘subirait les conséquences d’une guerre 
^ injuste, Il aurait ensuite formellement 
ari„. ,a ”*• de Lesseps de ne plus , à l’avenir , lui 
„"de celle affaire.

i5 « annoncent que le dey d’Alger for-
oüiaj,U a 'a cÔLe de Barbarie , et que si la France 

irait d C,lter une expédition contre lui il fau- 
'itcès** *rouPes considérables pour la faire avec

trom av‘on.s avancé , d’après une feuille', que 
«tj I, 1 ea avaient eu lieu à Angers : nous som- 
l!t!qupreUXtle Poavoir annoncer, d’après des let-
‘'■«celé i1011-8 r,ecevons de ceUe ville » qu’elle n’a pas 

jl l0Ulr de la plus grande tranquillité. ( Gaz.)
’ ve-qn>! ?-ai7 de DiePPe »'éclame a son tour con- 

W»ariisB. • . Moniteur de prétendus troubles 
‘ ete' causés dans cette ville parla cherté

des subsistances. Cette ville , dit-il , n’a pas cessé 
de jouir de la tranquillité. M. le maire ajoute que 
les arrivages continuent de se succéder avee rapi
dité et qu’on s’attend à une baisse sensible et pro
chaine.

— La semaine dernière , est mort en Écosse , 
dans la maison de son fils , un highlander ( mon
tagnard écossais ) , âgé de 107. Il était né dans la 
vallée ( Glen ) , de Tinisdale ( île de Sky ) ; avant 
de rendre l’âme il fit le récit suivant à son fils : 
» Un jour , dit-il , de grand matin , comme je gar
dais mon troupeau , je fus surpris de voir deux 
belles dames qui en côtoyant une colline s’avan
çaient lentement vers moi. Lorsqu’elles furent arri
vées, elles me demandèrent où il y avait une source 
pour se désaltérer. Je m’empressai de les conduire 
à la fontaine de la Vierge ( source en gravide véné
ration dans le pays à cause des légendes qu’on en 
débite , et dont l’eau est excellente. ) Après avoir 
appaisé leur soif , l’une de ces daines me récom
pensa en me donnant un shelling ( pièce d’argent de 
la valeur de 1 franc î5c.), qui fut la première 
pièce de monnaie que j’aie possédée dans ma vie. 
Ensuite à leur prière , je les conduisis à la maison 
d’un gentleman qui se trouvait à quelque distance , 
et là j’appris à ma grande surprise qne ces deux 
dames étaient l’une Flora Macdonald , et l’autre le 
prince Charles Stuart déguisé, et cherchant un re
fuge. » Tel avait été l’événement le plus remarqua
ble de la vie patriarchale de ce bon et vénérable 
vieillard, dont il aimait à faire le récit lorsqu’il était 
entouré de ses compagnons celtiques.

— Samedi dernier, à minuit, un sieur Bouqnet, 
rentier , a été arrêté par des agens de police au 
moment où il rentrait chez lui , rue Thévenot. Les 
faits les plus graves ont, dit-on , motivé cette ar
restation. Cet homme déjà âgé était devenu veuf 
et s’était remarié. Samedi dernier, sa seconde 
femme, qui éprouvait depuis quelque temps une 
grave indisposition , tenait à la main une tasse de 
tisane , et se disposait à la prendre , lorsque son 
mari vint l’embrasser avec tendresse, et au mo
ment où il se baissait un peu pour lui baiser la 
main , elle vit qu’d jetait dans la tasse une espèce 
de poudre blanchâtre. Cependant la dame Bouqnet 
garda Je silence , et 11e laissa pas soupçonner à son 
mari qu’elle eût aperçu ce mouvement, mais sous 
un prétexte quelconque elle se dispensa de boire la 
tisane et déposa la tasse dans nne chambre voisine. 
Le médecin de cette dame , informé par elle de ce 
fait, crut devoir en prévenir la justice , et telle est 
l’origine de l’instruction confiée eu ce moment à 
M. Delahaye. Dimanche on a exhumé le corps de 
la première femme du sieur Bouquet, qu’il disait 
être morte d’une colique de miserere , et l’on assure 
qu’on a recueilli des traces de substances véné
neuses. On va également exhumer le corps d’un 
jeune enfant que le sieur Bouquet a perdu il y a 
quelque temps.

Déjà l’instruction a fait connaître que, le mois 
dernier, le prévenu avait fait assurer la vie de sa 
femme, moyennant une somme de 20,000 francs.

— Un nouveau système qui a pour but de facili
ter d’une manière extraordinaire l’enseignement de 
l’arithmétique , vient d'être inventé par M. Lahaye, 
chef de bataillon et ancien ingénieur. Au moyen de 
cette découverte , dite arithmétique physico instru
mentale, 10,000 personnes pourraient, en moins de 
quinze jours , apprendre à calculer , alors même 
qu’elles ne sauraient ni lire ni écrire. (Messager.)

—• Les représentations allemandes ont commencé 
hier soir à Favart. Le Freyschütz a obtenu un suc

cès complet devant une assemblée 
brillante. Plusieurs morceaux ont été 1 
Le public a paru goûter le chanteur Haintzingmrfquî
remplissait le rôle du jeune chasseur,

— Le bal pour les incendiés dé la galerie Bouf
fie1';5 a eu lieu hier dans le local de la rue Ri
voli. Plus de 1,200 billets avaient été placés au prix 
de 20 francs.

—La cour royale de Paris a nommé hier ses com
missaires pour l’examen du projet de loi relatif aux 
conseillers et juges-auditeurs. Ce sont MM. Séguier, 
premier président ; Henri, SylvestVc-, de Chante- 
loup , Baron , Jacquinot-Godard , Girod, conseil
lers ; et Ferey , conseiller-auditeur.

— Nous voilà enfin , d’un coup de désespoir , avec 
un cabinet complet. Quelles nouvelles espérances 
en concevoir ! Quelle sécurité nouvelle pour les 
affaires peut-il en résulter? Ou ne saurait guère le 
pievoir , au moins dans le premier moment, et il 
faut le dire vite à M. Bourdeau , c’est de sa conduite 
que la mesure prendra son véritable caractère. Il dé
pend de lui que ce ne soit qu’une scène ridicule où il 
jouera fort mauvais rôle, ou bien nn de ces arrange
ments heureux que la détresse inspire quelquefois à 
défaut de résolution. Sans doute , nous ne croyons 
a AI. Bourdeau ni assez de force d’esprit ni assez 
de crédit pour changer lo direction et l’attitude du 
cabinet ; cependant, il est en assez bon rang dans 
la chambre depuis quelques années; il s’est asso
cie a la lutte contre la triumvirat , et ses service 
ont peut-être compensé les fautes d’un passé qui 
ne fut pas sans reproche; aux dernières élections s 
il a pris avec les électeurs de la Haute-Vienne des 
engagements qu’il ne saurait trahir sans déshonneur. 
Ou assure que, depuis qu’il s’est associé au mi
nistère , s il a vote selon le désir du gouverne
ment, il n’a du moins rompu aucun des liens qui 
l’attachaient à la majorité constitutionnelle : c’est 
assez pour permettre l’espérance qu’en entrant dans 
le conseil il voudra garder même situation , c’est- 
à-dire unir ses efforts à ceux de ses collègues qui 
penchent vers la majorité. Nous l’attendons à l’œu
vre. A Londres, un membre des communes qui so 
trouvait appelé au ministère dans une situation 
equivoque comme celle de M. Bourdeau ne man
querait pas la première occasion de marquer son 
role . pour ne pas rester en butte aux soupçons. 
Nous sommes loin encore de cette franchise et do 
cette loyauté politique. Pourtant déjà c’est à ce 
prix qu’est la considération auprès des électeurs 
de la France; et il y a déjà une loi de pudeur 
qu on ne saurait violer impunément. (Globe.)

.- L’entrée de M. Bourdeau au conseil vient de 
terminer ou plutôt de prolonger encore l’intérim 
que la faiblesse du ministère fait durer si Ions- 
temps. Cet événement aurait pu paraître important 
l’année dernière , lorsque des bancs du centre eau 
ehe l’ancien procureur-général de Rennes arrivait 
aux affaires avec des préeédens tels que sa démis 
sion consciencieuse et cette exclamation célèbre"
« Ce qu’on veut nous rendre , c’est l’ancien réginm 
avec les jésuites de plus ; et les libertés eallicanes
de moins. » {Journal de Paris.)
aeb.Boùrfeî" '° ™°S= »iv.«

« Nous n’avons point oublié toutefois que M 
Bourdeau a eu assez de courage et de noblesse da 
caractère pour se faire destituer par M. de Pey
ronnet, qu’il a vigoureusement attaqué à la tribune 
les jésuites et lo parti ultramontain . et que sou 
éloquence a dignement combattu en faveur des li-



Sberte'a fiuËIlgues et de la monarchie constitution
nelle. Des|'d’ailleurs à remarquer que M. Bour- 
3ea«--est, le -jcul des ministres actuels qui, aux 
'élections rie’ 4827 , ait été nommé par le seul parti 
coiistitutiouhël , et qu’il n’a jamais cessé d’être un 
des membres de la réunion de la rue de Rivoli. «

Dans la se’ance d’aujourd’hui à la chambre 
des députés la discussion du projet da loi portant 
réglement définitif de l’exercice 1827 , a été ouverte. 
JV1 Vl. Ernouf, Charles Dupin, Béranger, Duvet'' 
gier de Iîauranne et Labbey de Pompières sont 
entendus.— La discussion continue.

.t— Après bien des indécisions , la commission 
jshargëe dé Texametî de la lot sur les boissons a 
enfin, nomme un rapporteur ( M. Pavée de Vau- 
dosavré, député de l’Aube). Los conclusions du 
l'apport ’tendent au rejet de cette loi.

—- M. Dupont a été nommé , par le 4“ bureau , 
commissaire pour le projet de loi relatif à l’ou
verture d’un crédit éventuel de 52,000,000 fr.

— On assure que le rapport du budget doit être 
fait mercredi prochain.

— A l’occasion d’une pe'tition relative à une loi 
sur les communes , dans la séance d’hier, M. de Mar- 

' lignac a dit :
« Je suis Ipin de in’opposer au renvoi qui vous 

est propose'; tout ce qui sera de nature à porter 
des lumières nouvelles sur cette importante matière 
sera accueilli par le gouvernement avec empressement 
-et reconnaissance.

-a» Déjà dans une de vos préce'deiifcs séances j’ai 
eu occasion d’expliquer la marche du gouverne
ment dans la proposition des lois qui vous avaient 
été soumises , et celle qu’il a suivie à l’occasion des 
e'vénemens toat-à-fait indépendaus de sa volonte' , 
çar suite desquels il a été ainene' malgré lui au re
trait des luis en question.

» Il n’y a là rien que la France doive déplorer. 
Des lois de cette importance ne peuvent que gagner à 
■être long-temps me'ditées et souvent essayées. Des 
lois de cette nature doivent plutôt être attendues 
long-temps pour être bonnes qu’être propose'es et 
reçues avec précipitation , au risque d’être défec
tueuses et incomplètes (adhésions prononce'es.)

» Je ne puis prendre aucun engagement formel ; 
ÿe n’en ai ni le droit ni l’autorisation; mais dans ma 
pensée notre législation sur cette matière a besoin 
d’améliorations. J’ai le désir et l’espe'rance de voir 
présenter aux chambres des dispositions telles qu’el
les concilient l’intérêt du trône et les intérêts du 
pays. ( Bravo à gauche ! )

PAYS-BAS-
PHBMIÈHH CHAMBRS BE3 ÉTATS-GÊNÉBAUX.

Discours prononcé por M. le comte d’Arschot dans la dis
cussion sur l’adresse au roi , séance du 16 mai.

N. et P. S., l'opinion publique , long-temps comprimé , a 
renversé enfin les barrières que les ennemis de nos libertés 
ava'ent élevées confie elle ; une multitude de pétitions a été 
adressée soit à la 2e chambre soit aux états-généraux ; pres
que toutes réclament l'exécution pleine et entière de la loi 
fondamentale, ou signalent les nombreuses violations qu’elle 
a éprouvées. I.’uniformLté des demandes , leur importance ont 
été anoréciées à la seconde chambre, Jamais discussion plus 
appref jndie , plus solennelle n’a fait .retentir son enceinte. Le 
droit constitutionnel dont les pétitionnaires ont fait usage, la 
légalité de la forme employée par eux , ont été reconnus par 
ceux mêmes qui se sont montrés les plus opposés à cet élan 
généreux.

La chambre, se plaçant à la hauteur des circonstances, 
a repoussé une formule bannale, justifie 1 attente de tous ces 
milliers de citoyens ; elle vous propose de porter au pied du 
trône lenrs vœux , leurs doléances, d’appeler de concertavec 
elle, l'attention du monarque sur leur contenu , cle les re
commander â ses profondes méditations , a sa paternelle sol
licitude.

La marche qu’elle a prise atteste la confiance avec la
quelle elle en attend les résultats. La première chambre 
n’hésitera certainement pas à la partager, et, en votant l’adresse 
qui lui est présentée ,à approuver un mode qui laisse à l’ini
tiative royale toute sa latitude , rallie les différentes branches 
du pouvoir législatif autour du chef de la nation , et les mon
tre toutes également occupées de son bonheur, et à réaliser 
les espérances.

M’étant prononcé pour son adoption, ma tâche semble 
remplie, mais la voix de la patrie alarmée se fait entendre 
.jusque dans cle minces bourgades, pourrait-elle manquer d’or
ganes dans la première chambre? pourrions-nous oublier le 
noble but de son institution.

« Créée pour entourer le trône d’une barrière contre la 
* quelle se briseraient les factions, et pour donner à la nation 
4iue parfaite garantie contre toute usurpation des agens de

l'autorité, » ne sommes-nous pas plus particulièrement ap
pelés à les surveiller et à les dévoiler quand , fpar leur im
prudence et leur opiniâtreté , ils compromettent les intérêts 
de ce trône que nous devons défendre ? C’est dans la con
fiance , dans la considération de la nation que nous devons 
puiser la force qu’il a droit d’attendre delà première cham
bre. Sachons les mériter. Une discussion qui s'est prolongée 
à la deuxième chambre, pendant six seances, a répandu 
trop cle lumières sur toutes les questions qui font l’objet des 
pétitions pour qu’il soit nécessaire cle les examiner cle nou
veau ; je me bernerai à celles qui regardent la langue, dont 
l’importance ne me paraît pas encore assez généralement 
sentie, quoique d’éloquentes voix se soient fait entendre en 
leur faveur.

Un grand nombre d’habitans des provinces méridionales 
réclament le libre usage de la langue française , la seule qui 
leur soit habituelle. Le droit cle s’en servir est pour eux fondé 
sur la raison , sur l’équité ; il est imprescriptible puisqu'il est 
cle droit naturel, droit qui a précédé toutes les constitutions 
écrites et qui leur a servi cle base, partout où le bonheur 
des peuples a été compté pour quelque chose.

Depuis six ans j’entends sans cesse répéter l’expression : 
langue nationale , sans que jamais le gouvernement se soit 
donné la peine de définir ce qu’il entend par ces mots. Chez 
tous les peuples civilisés, la langue nationale est celle du 
gouvernement, des grands corps cle l’état, des sociétés sa
vantes , enfin cle toutes les classes instruites de-la société. 
D’après ce principe incontestable la langue nationale des pro
vinces méridionales est le français. C’était celle delà cour cle 
Bourgogne , de Charles-Quîat et de tous les gonyernemens qui 
se sont succédés aux Pays Bas jusqu’en 1814. Jamais avant 
cette époque on n’avait été chercher les sources -d’une langue 
nationale clans les childrens dialectes dont le peuple fait usage; 
car on en créerait non-seulement une par province, mais 
plusieurs dans l’intérieur de chaque province même . aussi 
bien dans le Midi que dans le Nord du royaume , et les Fri
sons pourraient à juste titre réclamer leur antiquité historique 
et demander la préférence pour leur idiome. Les vexations, 
les entraves les embarras sans cesse renaissans que produit 
la proscription cle la langue française sont trop notoires pour 

u’il soit nécessaire de les retracer ici, mais il l’est peut-être 
appeler votre attention sur ce que l’on a mis à la place 

d’une langue presqu’européenne , et d’examiner combien la 
civilisation doit en souffrir. Qu’011 parcoure les tribunaux , 
la cour supérieure même dans les provinces méridionales , 
on les entendra retentir d’un jargon barbare , digne des temps 
les plus malheureux cle l’ignorance féodale. 'On verra les mem
bres les plus -distingués du barreau , forcés cle renoncer à cette 
éloquence qui leur était naturelle pour 11e prononcer que 
des mots incohérens qui n’expriment ni leurs peusées , ni 
leurs moyens, et qui souvent, comme on l’a déjà dit, ne 
sont compris ni des juges ni des plaideurs. Ne croit-on pas 
voir de nouveau les Welches brisaut les monumens des arts, 
où les Arabes brûlant la bibliothèque d'Alexandrie.

Nous prend-on pour un peuple nouveau sans histoire et sans 
souvenirs qu’on ait osé dire à la tribune : Vc quoi vous 
plaignez-vous , on vous a laissé \ 4 ans pour apprendre cette 
prétendue langue nationale, et vous ne la savez pas encore ! 
les Français ont-ils eu cette condescendance, et ne nous ont- 
ils pas brusquement forcés à parler la leur?

Mais de quel droit vient-on réclamer la succession del’empire 
et étayer cle révoltantes prétentions de l’arbitraire d’un gou
vernement à qui de vils flatteurs, b ien plus encore que d’écla- 
tans succès, avaient persuade cpi’il pouvait tout oser.

Le projet de constitution fut discuté et rédigé en francais, 
une commission de six membres fut ensuite chargée d’en re
voir l’ensemble et d'en faire une version en hollandais aussi 
identique que possible, le texte devant être officiel dans les 
deux langues; preuve évidente que l’on n’entendait point ac
corder une prépondérance quelconque à l’une au préjudice 
de l’autre. D’ailleurs les huit articles .signés à Londres par 
•les grandes puissances servaient de base à notre travail ; il y 
était établi, delà manière la plus expresse , que l’union des 
provinces destinées à former le royaume des Pays-Bas , et 
qu'on était convenu d'appeler “méridionales et septentriona
les, aurait lieu sur le pied cle la plus parfaite égalité ; et cer
tes, en stipulant que les dettes seraient communes, la garan
tie des puissances signataires nous coûte assez cher pour avoir 
le droit cle l’invoquer.. Le rapport des arrêtés qui interdisent 
l’usage de la langue française dans certaines provinces est 
d’autant plus urgent qu’ils ue produisent que des vexations 
sans résultat possible. Supposons un instant que nous vivons 
sous le régime du bon plaisir, régime qui sourirait si agréa
blement à des ministres qui répudient la responsabilité , le 
gouvernement ne parviendrait pas encore à sou but, malgré 
qu’il n’aurait plus d’obstacle légal à craindre, parce qu’il est 
clans la nature des choses une force morale qui se joue des 
efforts des hommes , du despotisme même. Pourquoi hésite
rai-je à le dire ; jamais l'usage cle la langue hollandaise ne 
s’introduira dans les provinces méridionales, car jamais les 
femmes ue la parleront , aucun motif d’intérêt ou d’agrément 
ne les portant à l’apprendre , et on ne propage pas une lan
gue qui reste étrangère à la moitié de la population. La généra
tion faite ne remontera pas sur les bancs des écoles ; il n’y 
a donc que les jeunes gens sur lesquels les partisans cle la 
langue chérie peuvent fonder quelquespérance. Supposons à 
ceux-ci un zèie , une application soutenue , enfin une connais
sance théoricpie du hollandais , où en acquerront-ils l’usage et 
surtout l’accent? Bouffés au sein de leur famille, avec qui le 
parleront-ils ? Ce ne sera donc bientôt pour eux qu’une langue 
plus morte cjue le grec et le latin ,auxquels on a sans cesse 
recours.

Je croirai n’avoir pas été inutile à mon pays , si j’ai réussi 
à fixer l’attention de la chambre, de la nation entière , sur 
l'importance d’une question vitale , dont dépend tout notre avec 
nir et dont les funestes conséquences poseront sur nos arrières- 
neveux.

Sans l’indépendance do le langue , je le die -arec la plus

intime conviction ] nous ne conserverons ni l’indépendante 
ligieuse , ni l’indépendance de l’instruction , fût-elle étabï^ 
par une lui , ni aucune de nos garanties les plus précieuse 
Le monopole de la langue consacre le monopole des place 
déjà si cruellement exercé, et crée une classe privilégiée - 
aura un intérêt continuel à attaquer nos libertés et à s°inter<IW 
ser entre le trône et la nation.

Les langues ne sont pour aucun peuple un objet déchoir 
moins encore de caprice; les localités , les besoins; les JpI

fions au dehors, mais surtout les progrès de la civilisation le"
déterminent ou les modifient.

La violence n’a jamais réussi à les changer, l’histoire de’ 
tous les âges atteste ce que j’avance et prouve l’ignorance de ' 
ceux qui font consister dans l’uniformité de la lair-ue b 
force et l’union des peuples formant un même état L’Aii 
tri ehe est-elle moins assurée de la Bohême , malgré qn’aprèil 

trois siècles cle domination , elle ait dù renoncer à y national 
hser l’allemand , et l’Alsace est-elle moins française ponr en 1 
avoir conservé l’usage ? L’union de la confédération helré- ! 
tique a-t-elle été moins intime parce qu’011 y parle l’allemand 
le français et l’italien? et l’identité de langue a-t-ellc empêché i 
l’Angleterre de perdre ses colonies d’Amerique ? Le despo- 
tisme turc a respecté la langue de Socrate, et c’est soim 
un régime constitutionnel qu’on veut ravir aux babitans 
des provinces méridionales cette langue de leurs pères ; exi. 
ger d’eux un sacrifice que 11e leur imposèrent jamais, ni 
l’Espagne, ni l’Autriche au faîte de leur puissance, leur 
faire subir une humiliation que la Bussie épargna à la fin- 
lande et à la Pologne, qu’011 condamne leurs enfans à vé
géter inutiles à leur patrie, qu’on leur ferme l’accès de 

toute carrière civile ou militaire ! Qu’011 les force à passer, 
dans un idiôme qu’ils n’entendent point, les actes les pim 
i ni portails de la vie sociale; qu’on leur ôte la sécurité de 
voir leurs dernières volontés fidèlement transcrites. C est eu 
vain qu’on scrute notre pacte .fondamental, on n'y trouvai 
aucune disposition qui puisse directement ou indirectement c 
justifier les mesures dont on se plaint. J’en appelle à torn; 
ceux qui ont eu, ainsi que moi, l’honneur de faire partit 
de la commission chargée d'en rédiger le projet, fut-il ja
mais fait la moindre proposition, dit un mot qui put faire 
prévoir les prétentions qu’on élevé aujourd’hui.

Liège, le 19 Mai.

Le projet de loi sur les matières vénéneuse» 
e3l enfin revenu à la 2® chambre , et la redaction en 
est fort améliore'e ; les sections ont été convoquée! 
pour en prendre communication hier malin; il,y 
aura ensuite section centrale, puis séance publique, 
et l’on présume qa’îl y aura discussion sur le champ

— Des 24 membres dont se composait la com
mission chargée de préparer h loi fondamentale ,j 
il en existe encor© dix-huit ; cinq faut partie de» 
étals-généraux , MM. de Thiennes, d’Acrscbol et 
Holvoet (de la première chambre) Van Lyndeil et 
Leclercq (de la seconde). On a remarqué que quatre 
de ces messieurs se sont prononcés pour l’adressel 
au roi sur les pétitions en redressement des griefs i 
011 doit donc croire que cette de'marcbe n est pas 
aussi inconstitutionnelle que certaines personne» 
voudraient le supposer. (Journal de la Belgique)

— On lit dans un journal de Bruxelles :
» En attendant que notre acade'mie ait reçuj 

une réponse à sa question sur la méthode de Kj 
connaître la présence du cuivre dans le Pam >1 J 
croyons faire une chose utile eu indiquant 0 sc p 
triple de Prusse , dissous dans l’eau , comme re ^ 
plissant ce but. On coupe une tranche de Pain^ 
on promène dessns le doigt trempé dans e 
dissous; si le pain contient du cuivre la ", 
mouillée prendra bientôt une couleur de 
métallique. L’intensité de la couleur est en >a ^ 
delà quantité dn métal introduit. Si le |,ain

__ i_ ___1.1_____ n’indiauefait pasaigre , la tache serait bleue , mais les
le cuivre. Le sel triple se trouve chez c„ 
droguistes et coûte 4 fr. au plus livre.

de couleur citrine. “
l’occasion du— Le Courrier des Pays-Bas dit à 1----- „-------... .... - .v. ----- - . e;ilnJ

rejet de l’adresse par la premiere cliam .
avait pourtant dans cette circonstance 11 ^ ^ ^ cll 
compromettre, ni disgrâce à encourir; e jorjt( 
paraissant servir les seuls intérêts que elh
de la première chambre semble avoir a c q 
rendait sous-main un grand service au *. 0y(
service consistait à créer unantécedknt ®r ja 
les communications entre les Je pé]

tonination et le gouvernement quand il sa°j^,res 1011 

lirions importantes reçues par les pie> ^ pjr 
chant quelques objets d’intérêt généra.^ ç0jes 
n'ont pas voulu contribuer à rouvrir <e ü0S gg 
hriisoiismi-nt fermées le 8 illin 1820. v «reltbrusquement fermées le 8 juin 1820. v en preit
pûtes à la seconde chambre veulent 10 , ]/putes a Ja seconde clrainure w*1'"- étesS*r ' . 
dre noie , et n’attribuent plus, sans 71 l’aiO’é
soin de ratifier ce qu’ils ont juge uti ® ‘ neS qn 
-■ - — • - des Persli oration de nos affaires , a



irlaplupart sont rarement disposés à les examiner 
un point dé vue autre que celui que nos of- 

ltrs ministres prennent la peine ne leur désigner.»
__Qu assure que , dans la province du Hainaut, 
cherche les moyens d’écarler de la repre'sen- 

lion nationale, MM. de Se'cus el Le Hon. Nous 
U croyons rien. Quel membre des états pourrait 
,!,ser sa voix a un homme aussi respectable que 

de Sécus , qui , depuis tant d’années, de'fend 
,i droits avec une sagesse el une fermeté a toute 
nnve? Qui voudrait contribuer de son vole à 
siplacer M. Le lion , dont les discours ont tant 
(|oij prouvé le patriotisme ? (Feuille de Tournay)
_ Ce que le brave homme de Gheluwe craignait , 
me le craint pas ailleurs. On nous écrit de Loo , 
strict «le Fûmes : «Chose inouïe! On e'voque 
I noils pour les faire concourir anx élections 
notre district ; des personnes décédées depuis 

ptà huit ans, se trouvent an nombre des éligibles.
En 1821 , la liste alphabétique du district con

tait les noms de plus de cent citoyens habiles à 
nier ; aujourd’hui l’on se contente d’envoyer dans 
in communes à quelques personnes privile'giées 
Itibulletins , où l’on compte à peine une trentaine 
ienoms, et dans ce nombre 011 voit figurer parmi 
Iti vivans des personnes dûment enterrées depuis 
kgtems.

Le nombre des éligibles se trouvera-t-il telle 
«eut réduit qu'il faille recourir aux morls pour 
remplir convenablement les listes ? Nous sommes 
kin de le croire , car nous pourrions citer grand 
«ombre de personnes payant 7.00 II. de contribu
tions et possédant toutes les garanties requises pour 
tire éligibles, et dont les noms ne figurent pas ce
pendant sur les listes. » ( Catholique. )

Lesrenseignemens suivans que nous emprun
tai a un journal attestent qu’en Suède dans la ré
forme des lois civiles et criminelles on a recherché 
h publicité et fait un appel à l’opinion ; ce 11’est pas 
b marche suivie dims notre pays.

La commission de législation a achevé le projet 
ta nouveau code civil et du code de procédure :

roi a ordonné aux présidons respectifs de cha
pe cour de justice de désigner deux membres 
pour réviser ce projet, et le chancelier de justice 
1 olé chargé d’annoncer que l’intention du roi était 
potout citoyen Suédois pût faire les observations 
5“il croirait fondées ; ces observations ont été ré
siliés et publiées ; cependant des obstacles se 
•oui opposés à l’examen définitif de ce projet, tant 
#u tribunal suprême qu’au conseil-d'état , il a fallu 
Remettre ultérieurement cet objet important ; — 

nouveau code pénal et l’ordre de procédure qui 
!? rattache ne pourront subir un examen ultérieur 
!,snt l’année prochaine , — Le roi a créé une ad- 
'"nislration particulière pour l’inspection des pri- 
10115 et des maisons de travaux forcés de l’état; — 

, * maison de correction, destinée à la réclusion 
lei femmes de mauvaises vie, a été agrandie de 
intèrea pouvoir recevoir les vagabonds du sexe 
iMuhn , condamnés aux travaux publies.

( Gazette de s Tribunaux. )
pUn nouvel établissement Je correction a été 

l|' °.mié dans un des faubourgs de Stockholm ; — 
citac|e||e de Malmoë, qui n’était qu’un lien de 

.enllon pour les criminels , sera agrandie et arran- 
t»C f°Wr )eücv°ir 'e® individus du sexe masculin 
jj" a'nr>és aux travaux forcés dans la partie me’ri- 
tlauî'3,e - — ®°* a 0|,donné que le criminels con-
tfc neS * tIes travau* fiat's les forteresses , seraient 

Partis entre elles , et classés selon la nature dille-

Toute socie'te’qui voudra concourir, doit en don
ner avis au président de la société de Sainle-Ce'cile , 
avant le 1er. août prochain.

Onze médailles seront distribuées en prix.

Voici 
de huit 
trict se

ELECTIONS.
le résultat du dépouillement 
communes du district de Louvet 
compose de 11 communes.

des vôles 
né. Ce dis -

l«f.

Messieurs
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Beriaimont , 65. 5o. i5. 28. 12. 3o. i5. 9. 224
D’Onialius , 65. 48. 11. 25. »7. 32. 17. 8. 213
Chession , 60. 38. 16. 25. 7* 35. i/j. 9- 204
Libert, 63. 36. i5. 27. 9- 3i. i3. 8* 202
órisard , 54. 26. 20. 24. 17. 37* 3. 6. 186
Vandermaesen,60. 5o. 5. 23. 6- 25. 10. 8. 187
Stiennon , 60. 42. 6. 20. 6. 28. 12. 8. 182
Dogne', 59. 32. 7* 26. 7- 3o. 10. 8. 179
Goer , 48. 25. 4. 20. 8. 26. 12. 5. .48
Lefebvre , 47- 27. 7- O. 8. 36. 8. 7* 4o
Herman , 45. 38. i. iS. 0. 4. 0. i. 107
Ransy , 42. 5. i. l8. 8. 25. 5. 0. io4
Adams , 16. 25. *9- 0. 14. 12. 4- 0. 9°Favereau , t3. 18. 3. O. i3. 23. 9- 8. 87
llenvaux, 22. 18. 3. l8. 0. 5. 3. 0. 69
Gomzd , 10. 12. 18. O. i r. 11. 2. 0. 64
Selys , 8. 8. 18. O. 11. i3. 4- 0. 62
Cahvaert , 6. 10. *4- O. i5. 9* 4- 0. 58
Leclerc , 8. 10. 16. O. 12. 8. 3. 0. 57
Malempre' , 7* 7- i3. O. 12. 10. 3. 0. 52
Focroulle , 8. 8. '4- 0. i r. 7- 2. 0. 5o
Grandchamp , 5. 2. 0. 0. i. i. i3. 8. 3.1
Marcellis , 7- 0. 0. 0. i. 3. 0. 13
Hallenx , 0. 0. 0. 0. 6. o. 0. 0. 6

liège , la 18 mai 1329.
Messieurs ,

Je Yous prie d’insérer ce qui suit -dans uu de vos plus pro 
chain numéros :

« Qu’il soit permis à la voix d’un ami de s’élever sur la 
tombe de son âini , et d’exprimer, au nom de tous ceux qui 
l’ont aimé , les regrets qu’il laisse dans leurs cœurs. Léopold 
Hauzeur, âgé de 21 ans environ, avait parcouru avec moi 
la carrière des humanités. La douceur de son caractère, les 
qualités rares, de son esprit et de son cœur m’avaient inspiré 
pour lui, dès mes jeunes ans , le plus tendre attachement. 
Je l’ai vu , pendant le cours de la longue maladie qui nom 
l’enlève, se sentant dépérir chaque jour, consoler encore se» 
parens désolés en leur parlant d’un avenir auquel il ne croyait 
déjà plus; on eût dit, à voir la sérénité de son visage , que, 
la beauté de son âme défendait à la mort d’approcher__ »

Tous ses amis et compagnons, d’études avaient voulu l’ac
compagner jusqu’à son dernier asyleet s’étaient partagé le 
triste devoir déporter sa dépouille mortelle : le cortège, pré
cédé de la musique militaire , s’est avancé dans le plus pro 
fond recueillement, et semblait laisser sur son passage le» 
impressions douloureuses dont étaient [pénétrés ceux qui le 
composaient

Un élève de l'université.

es ^es crimes ; cette classification a été effec- 
, l'organisation d’nn corps de pionniers dans 

Hj01.^Rresse de Wanas a été résolue, afin que les 
P»issé »a 'U*' onl encoufu la perle de la liberté , y

ffiét.
nt êtne détenus pour la sécurité et l’utilité de la

> d être ramenés à une vie plus régulière par 
,tcti°rCU®>a^0tls convcnafi!es ■ 1111 traitement correc
ts 0llne' fl une discipline militaire ; — une com- 
«riln011 a chargée d’examiner tous les statutset 

"nonce relalis aux vagabonds des deux sexes ,
Nüd l>r®senler a ce sujet le projet d’une nouvelle

onanoe.
■Un

Pour le

[Idem.)
concours de grande harmonie est offert

’"utes^t a°’at Proc^a'H > Par la ville fie Gand , à 
l'hang63 soc‘el<is fi® musique fiu royaume et de

TEMPÉR A TURE a Liège , du. 19 mai. — Â 8 heure» 
du matin, 15 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, i 7 degrés id.

il
INSTRUCTION PUBLIQUE. — Université de Liège.

Adjudication de travaux. — Le 29 mai 1829, à midi, 
sera procédé à l'hôtel de la régence de la ville de Liège, à 
l’adjudication publique par soumission et au rabais, de di
vers travaux à exécuter à l’Université , consistant :

i° Dans la démolition et la reconstruction de la voûte da 
l’ancienne salle de la bibliothèque.

2° Dans différons travaux à faire à l’orangerie et aux pe
tites serres du jardin botanique.

3° Dans l’établissement d’un 1; 
tre pour l’école des mines.

laboratoire et d'un ampliitliéà

Les électeurs recommandés par ! 'association cons
titutionnelle étaient MM. Beriaimont, D’Omalius , 
ChéTnay , Libert, Grisard, Vandermaesen , Slien- 
non , Dogné , Goer , Lefebvre , Ransy , Favereau , 
Roily et Scronx. Parmi les autres il en est plusieurs , 
dit-on , qui votent dans le même sens.

Il reste encore à connaître dans ce district le 
dépouillement des voies des trois communes de 
Louvcignè, Nessonvaux et Gomzé-Andoumont. Quel 
qu’en soit le résultat, il paraît que les électeurs 
recommandés par \’associât ion et d’autres qu’on croit 
devoir voter de même , seront en majorité dans le 
collège électoral.

Ou sait que dans ce district le candidat aux e'tats 
provinciaux appuyé par l'association constitution
nelle est M. de Beriaimont. Son concurrent est 
M. Adams.

4° Dans des travaux d’appropriation d’une salle de clinique 
vénérienne.

Les amateurs pourront prendre connaissance des devis et 
cahier des charges au secrétariat de la régence, tous les jours 
depuis dix heures du matin jusqu’à midi.

Les soumissions devront y être remises le jour de l’adju
dication avant onze henres du matin. 92

Dans une lettre qu’on nous adresse de la pro
vince de Limbourg, on se plaint que les noms des 
électeurs choisis par les ayant-droit liaient pas encore 
été-portés à la connaissance de ces derniers. Ce 
11'est pas seulement dans la province de Limbourg 
qu’on est en droit d'adresser à l'administration des 
reproches sur le singulier mystère qu’elle croit de 
voir jeter sur le résultat des votes. Aucune publi
cité 11e parait non plus avoir été donnée ailleurs au 
nom des électeurs ; et si l’on est parvenu à connaître, 
dans notre province , les nominations de plusieurs 
districts , c’est au zèle de quelques particuliers, non 
aux soins de l’administration provinciale qu’on le 
doit.

On sait que le 1er. juin prochain est le jour 
fixé pour les élections respectives de chacun des trois 
ordres aux états provinciaux. Jusqu’à présent l’or
dre des campagnes a été seul mis en action pour la 
formation de ses collèges électoraux ; et pour ce 
qui regarde notre province, on peut présumer que 
es signes de vie que viennent de donner nos cam

pagnes ne sont pas des symptômes défavorables à la 
cause de la liberté.

Pas ou peu d’agitation encore dans nos conseils 
de régence. On cite cependant nne ville voisine qui 
verra l’un de ses députés remplacé , sans perdre au 
change. Quant à notre ordre équestre , l’élection est 
enfin devenue pour lui une affaire importante , à 
laquelle il a travaillé de longue main , et dont le 
résultat ne»sera rien moins , dil-on , que le rem
placement Presque total des 8 membres qu’il doit 
nommer cette anné’» * '

VARIÉTÉS.
Retour do Louis XVJII aux Tuileries.

(Extrait des Mémoires d’une femme de qualité (1).)
Lors de son entrée aux Tuileries, Louis XVIII éprouva une 

sensation solennelle à la vue de ce palais de ses pères, en
core debout dans toute sa magni licence et sa couleur an
tique, « La république, me disait-il un soir, a oublié que le» 
Tuileries étaient comme le château-fort de la royauté: laissez 
une niche ; le peuple finira toujours par y remettre un saint. 
Du jour où M. Bonaparte porta son bonnet de nuit dans le* 
Tuileries, la souveraineté du peuple n’était plus qu’un rêve.

Le roi m’avoua qu’il avait, le surlendemain, parcourt! les 
appartenions du château avec une curiosité d’enfant : « Je 
me demandais, dit-il, si j’étais bien moi ce pauvre exilé 
errant de royaume en royaume, et qui n’avait pu voir san* 
quelque effroi, en Allemagne, cette inscription sur un poteau 
de grand chemin : u 11 est défendu à tout mendiant, vaga
bond et émigré , de s’arrêter ici plus de vingt-quatre heures. » 
La légitimité n’est donc pas une fiction, puisque je suis 
revenu m’asseoir sur le trône de Louis XIV, moi vieillard 
sans armes, sans soldats, avec mon seul droit pour égide. 
Quand je vis, en arrivant, l’ordre qui régnait dans cette 
demeure, j’éprouvai presque de la reconnaissance pour ce 
Napoléon qui avait si bien administré mes affaires en mon 
absence, 11 avait pris soin d’effacer toutes les odieuses traces 
du passage de la révolution dans ect auguste palais. Quanta 
son chiffre multiplié, c’était à mes yeux l’aveu de son usur
pation et j’en ris avec l’empereur Alexandre, à qui je ci
tai la fabie du loup qui s’est fait berger :

Il aurait volontiers écrit sur son chapeau :
» C’est moi qui suis Guillot, berger de ce troupeau. »

Je rappelai au roi à cette occasion le calembour des N. mis 
partout, et il en rit presque autant que de sa piopre citation 
du bon Lafontaine.

Le roi me disait encore que les costumes et les physiono
mies de ses sujets lui avaient fait faire de pénibles réflexions 
sur la marche du temps : » Je sentis hélas ! que je n’étais 
plus jeune. 11 n’y avait plus en moi de français que le cœur. 
Je ne saurais régner pensai-je , comme Louis XIV et Louis 
XV, chez une nation qui est coiffée à la Titus. J’ai donc 
donné ma Charte comme un contrat entre le passé que je 
représente et le présent , c’est-à-dire la jeune France ; mais 
ces institutions ne seront bien comprises que de la géné
ration nouvell«;. Dans vingt ans on me rendra justice, caries 
enfans des émigrés eux-mêmes se laisseront inoculer les idées 
libérales: La jeunesse française m’étonne quelquefois ; elle est 
grave, sérieuse, et n’est passionnée qu’en politique : voilà 
une brochure d’un jeune officier de vingt ans ( M, de Sal- 
vaudy ) , qu’on n’yut pas écrite de mon temps avant cin
quante* J’ai peut-être eu tort de fixer Tage d’éligibilité à la 
chambre des députés à quarante ans. J’espérais que la restaura
tion aorait ramène quelques-uns des goûts de l’ancien régime ; 
helas ! mes bons et fidèles serviteurs" en ailes de pigeon ren
dent le dernier siècle ridicule. On ne respecte en eux crue leur 
malheur , et très peu leur esprit.

(1) Ces mémoires sont attribués à Mme. du Cayla ,si cou 
nue par Ufeyeurdoat elle jouissait auprès de Louis X.VIII.

V



On lit dans les Mémoires et Souvenirs d’un pair de France 
ouvrage dont les deux premiers volumes viennent de paraî
tre a Paris, les particularités suivantes sur la vie privée du 
lormidable Robespierre avec lequel l’auteur paraît avoir été 
en relation assez intime :
nn”,l„I!^eSr'-iC'Te ai,U“it Homère, le Tasse , Rousseau, il 
analysait Cicéron , Montaigne et Rabelais. Il aimait les ro
mans et lisait avec< délices les poésies d’Ossian. Par un con- 
.tiMe bizarre, apres ces sombres et mélancoliques productionsries de Scarronn01Xl ’ “ "en ^

. * ■ Robespierre avait des habitudes de délicatesse exces 
«ve surtout à l’époque d’alors , et au milieu des homme,
b'ès bknr lae'fVlr0nne tena!t à P01'1« du linge très-fin et 

) ’ • .fem™.e Pre?alt ce s°in était querelléesou-
ïil»rt V 1 ti’irtn,elaiVU faire de Posantes scènes à sa 
blanchisseuse. 11 fallait que ses jabots fussent plissés avec un
bleù re dme’ ' lui fallait deS Siletsde “ulcur claire rosé 

eu tendre chamois , cœur-de-chou, des broderies délica
tes , des cols toujours bien empesés ; sa frisure l’occunait 
beaucoup, ainsi que le choix et la coupe de ses habits? il
nrtx 'lA* AA? ’ P01'tajt aux doigts plusieurs anneaux de 
F ' Possl-dait une collection précieuse de tabatières ■ sa 
-emie elegante contrastait singulièrement avec la saleté de ri 
peur chez les autres jacobins ; le peuple aurait msulté un 
inconnu qm se serait vêtu avec cette recherche, qu’il eut trai-
iXSZTS.r^‘ *—*«• 4>“
a;ltar «“"«"SWlier contraste , cet homme si hardi dans les
« taT'mV T lait deffir en face du moindre péril «né

*i I ar ,P.e‘"e seuI. 6t sans lumières le soir , le nlus 
» bruit le faisait trésaillir d’épouvante, et son œil péri 
naît son effroi. J’avais dans ma il,ambre une “te de £ 
dont je me servais pour étudier l’anatomie ; elle lui était im- 
fenhPniV ‘ 3 leSai'da!t avec dégoût, et enfin, n’y pouvant plus«ouIléïr18 )0U1'dC »’-levcr.etdeieypLTm^

311 VENTE DE MEUBLES POUR CAUSE DE DECES.

Vendredi prochain, à 2 heures précises , il sera vendu 
par le ministère du notaire Dûs art, dans une des salles des 
•Halles des Drapiers, rue Féronstrée, tous les MEUBLES 
u une succession -, notamment, commodes, garderobes , miroirs, 
tittene, tables, chaises, batterie de cuisine , etc. Arg. comptant-

Vendiedi, 29 mai 1829 , à dix heures du matin, le con
seil de fabrique dé l’église primaire de St- Georges, fera pro- 
ceder , au lieu ordinaire de ses séances, à L’ADJUDICATION 
au rabais de divers ouvrages en maçonnerie et en menuiserie 
pour l’agrandissement du jubé de ladite église.

S adresser a M. Lhonneux , assesseur à St.-Georges, pour 
avoir inspection du plan figuratif, et les conditions de Tad- 
judication.

CHEVAL de selle à VENDRE au n° 1.44, fond 
■St.-Servais.

QUARTIER garni à LOUER, au Marché , n° 24. 69

On DEMAIN DE un bon COMMIS pour tenir les écritures 
3n partie double , la correspondance et la comptabilité, 

b adresser au bureau de celte feuille , lettres affranchies. 103

305 Liquidation do la MATSON H. J. Reynier..,t &
Le 26 mai courant, à 2 heures de relevée et lel„n, ' 

s il y a lieu , le notaire Dusart VENDRA dan* ,eiJ^aii 
des Halles-des-Drapicrs rue Féronstrée une ’f:’ -’lia 
MEUBLES, consistant èn sécrétai“ et cbilfomd'q"an(itó d
ta°uérdeb ’ garder0bcS ’ S,aces , estampes W« 
tables, chaises; environ 800 bouteilles de vieu?vin H 
gogne, etc. Argent comptant. * n de Bout

292 Le 25 mai 1829, à 10 heures du ni'atm"”'! 
aux enchères par le ministère de M« Dusart notaire 1 f? 
en son etude rue Eérontrée n° ^60 i«0 ’ .,,reaLeg;dont la désignatson suit ’ 5 ’les “"l Plte da *3

il Tl“6 <1C 3? Pt“ 23 aunes > s>tuée à Bovenistier

Ces pièces sont exploitées par’M. Brabant-Watlmiir J» T ■ i-dont le bail expire le 1 er Aars j830. “a'iresser^ZdhÎJ? 
pour connaître les conditions. audit notait,

COMMERCE — Bourse de Paris du 16 mai.___ Ren-
— 4 1? I10AA0U,'SS 'CIu 22 sePtembre 1828, 108 fr. 00 c. 
__ Upllèjo °l0n’ Jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c. — 

-entes 3 p 0j0 , jouiss. du 22 décembre 1828,79 fr 00 c
St, lue m9 iïZ'V (87rÜ- fr- 00 c- - Emprunt royai 
at-»pa0ne, 1S29 , /9 0[0 fr, -Emprunt d’Haïti , 415 fr. 00 c

igpt
AR« l~lViCÏ9| p-Jiï* (32’° 25-~ Méwfgf“^ 

CO. -Naples Falcon. 5 ^91.j.G-Dit^fe

Bourse d'ANVERS , da 18 mai.
Changes. Les valeurs en général sont plus fermes , le Ion- 

dre continue d’etre rare.

Bon CHAR-A-BANC à VENDRE au n° 280 , rue Sœurs de 
xiasque. ^ q ^

On peut avoir des BOTTES au prix de 5 florins 67 cents ,
jusqua 7 fis. 9 cents , au n» 186, sur la Fontaine. 98

A VENDRE, avec facilité pour le payement, cinq PRESSES 
typographiques et 5 BALANCES à bascule sur lesquelles on 
£„ ?. QCSer /0° 3 * 200 bdo8' S'adresser faubourg Ste-Marguerite,

100

N£sCRÎ?°GRiPHE3Sachaut tl<s b‘en comP°ser sur MA- 
miauui , peut se presenter au bureau de cette ieuille.

la B ATTEND“ Ü1096MAISON’ ma3asin*cavesetc-. «t*5e sur

Plus une autre, restaurée â neuf, située rue sur les FOULONS 
S'adresser au n" 1109, sur la Batte. 54

A LOUER , pour en jouir de suite, uue MAISON 11» 954 
avec nu jardin, a Boute-li-CoU. S’adresser, de 8 à 10 héuresd 
matin, rue Neuvice,n° 979.

p? HOHER de suite un beau QUARTIER , au Rivalen 
Pot, meuble ou non meublé. S’adresser en Vinàve-d’Ile, n«603

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
.Francfort.
Hambourg.

courts jours.
pair 
12 7 li2 
47 1|8 
36 1[ 16 
35 1jI6

à 2 mois. d 3 mois.

Il 97 li2 
46 11116
35 3[4

12
46 13jl6 A

P 35 718 A
P 34 15jl6 A

Escompte 4 p. OjO.
Cours des Effets des Pays-Bas.

Dette active , 2 1 j2 d'intérêt, 57 3i8 IP
Ob syndicat, 4 1,2 » 00 0,0 '
Dette D0111. r„ 2 1,2 » 97 , ,
Act. S. Corn., 4 Ij2 > 00 0j0 P

les prix des grains au marché de Liège, du 18 mai 
» ont éprouvé aucune variation. 0 ’ mai >

280 A VENDRE, avec facilité de payement, une MAISON 
commode et spacieuse, ayant de belles caves, citerne avec sa 
pompe , cour, fontaine, lavoir, fournil, verger, et quartier de 
derrière et deux issues, située rue Hors-Château, n° 196. 
S y adresser, ou bien au notaire Dusart.

A LOUER une MAISON bâtie à neuf, avec cuisine, 
onice , grand salon , quinze chambres à coucher , écurie pour 
douze chevaux et remise pour quatre à cinq voitures cette 
maison située près du pont de la Rochette, commune de 
Imaudtontame, réunit beaucoup d’agrémens, et toutes les 
commodités désirables. S'adresser à M. Grisard-Limhourq 
rue sur Meuse à l’Eau , près du jxmt des Arches, n° 948 ' 
a Liege,

— Ni™/ ans , tondeur de draps , quai d’Avroy , célibataire’
— Nicolas Bawens , âge de 21 ans, Cartier, rue du Chamoion 
célibataire — Marie Nicolas Léopold Vanderbeyden à Han’ 
zeur, age de 21 aus, étudiant, quai de la Sam-enière cé-

bata.re. — Marie Joseph Joassart , âgée de 66 ans fauboui "
cuesLOâ“4ldr62eans: ^altl^reT E>bert - Anne Marie J J. 
Lctavve 6" ’ Thier a Lleïe, «ipoqse-de Jean Nicolas

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

jon^'arriv^0*«!'cetteCl^ïle^ arec ^d°near df donner »vis de 
DISES , soieries et schals et “toireA^^8 MARCHAN- 
mes, marchandises blanches en tout eenre ^ iSU‘SS-e Imprl' 
reprend comme d’habitude toute sorte8 d’effèu et l'in“““"^'1'11* 
fene, tout ce qui se présente; elle se .ge ’ H‘)ou-
nei sonnes qui lui feront l’honneur de la demaude^ The^ le?
WM d? I* fonanelette , rue So^erain-PÎT ^' L°S%Ï

ADJUDICATION DÉFINITIVE.
D’une belle MAISON de commerce , coin du Pont-des-Arclies, 

n° yp4 , et d une autre en dépendant sous le Pont,n° 951 ,1e 
jend! 21 mai à 3 heures de l’après-midi, pardevant le juge 
ue paix du quartier du Nord , à son bureau rue Neuvice par 
le ministère de M' Paument«* notaire.

Ces mgisons étant chargées d’un fort capital à 3 p. °,0 rend 
I acquisition facile à raison du bas denier de la vente. 595

2,?d E°ur sortir de l’indivision , les BELLES PROP1UÊTÉS 
délaissées par ieu Simon Gérard , à CHAINEUX, commune 
de Battice seront VENDUES par enchères publiques , au jour 
heure et lieu à fixer par les prochaines annonces.

300 He 1er juin 1829, à dix heures, il sera PROCÉDÉ par
devant M. le juge de paix du quartier de l’est , en son bu
reau, rue Neuvice, et par le ministère de M' Ddsaet no
taire a Liège, à la VENTE aux enchères d’une MAISON 
situee a Liège , Place Grétry , Outre-Meuse, n° 321, S’adresser 
audit notaire ou à M. le juge de paix susdit, pour connaître 
les conditions.

nrulA VENDRE , pour sortir de l’indivision, une BELLE 
T RRMR d origine patrimoniale , libre de charges , appelée
TTmrtm’ aitude e? C0K!)R0Z ■ au Til]age de SOHEIT et 
11NLU4, a cinq lieues de Liège, réunissant de bons bad
mens, carrière de pierres, vieux quartier» de maître, chapelle 
caveau , et environ 80 bonniers de terres , prés et bois.

On donnera tontes facilités pour le payement. S’adresser 
a°Lié*eS COBdltl0as à M° DDSAaI> notaire, rue Féronstrée,

BOURLETS EN BALEINE
Avis -Mme Fournier, de Paris, seule brevetée pour la 

fabrication des bom;lets en baleine, a l’honneur de vous pré- 
venir qu elle vient d’établir en cette ville, UN SEUL DÉPÔT 
autorise a vendre à prix de fabrique. La supériorité et la 
solidité de ses bourlets ne laissent rien à désirer, sa fabri- 
cation étant au-dessus de tout ce qui a été fait en imitation.

Ce dépôt se trouve chez Giilon-Nosse.ni , rue du Pont-d’Isle , 
n° o2.

vpiLÂ? n° 2°5. me Pierreuse, il y a une bMe CHÈVRE A 
v DR£ t qui yient de donner ses oeuvres.

à tlo0P'U’ P°ur.Ia St.-Jean prochaine,une MAISON prdpr 
adressA CC ’ S'tUCe ™e Chaussde des Frés, n° 1307.S’;

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE. 

Demande en concession de Mines de Fer de Plomb.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la provino 

de Liege , le 23 avril 1829 , sous le n» 1272 du repe, 
tone particulier, les sieurs John Cocterill et O. domicilie, 
oeraing , et Joseph Frédéric Braconnier , de Liège, ont fora 
une demande en concession de mines de Fer , de plomb, si 
santés sous des terrains d’une étendue superficielle de 431 

onniers 82 perches 10 aunes , dépendàns des commune, d 
höret, Chaudfontaine , Beaufays, Chênée, Embourg, Tillfi 
bprimont et dont la délimitation est ainsi qu’il suit.

Au Sud, partent de l’angle Nord-Ouest du cabaret dit c 
la Haye du Chêne, situé sur la route communale ileSprimoi 
par une ligne-droite longue de 3140 aunes tirée sur le clocht 
de l’église du Village de Dolembreux; et se jirolongeant jui 
qu’au chemin de Hautegnée à Belgnée ; delà par iine 2eligm 
droite longue de 4 640 aunes tirée sur l’angle Sud du cliatcai 
de Creve-Cœur à Mcry et prolongée jusqu’à la rive gauche di 
l’Ourte.

A l’Ouest, longeaut alors en descendant la rive gaucKi 
de cette riviè-re, jusqu’à la rencontre d’une 3° ligne droit! 
tiree de l’angle Sud-Est du château de Colonstcr, sur le jion 
de Chênée , de ce point suivant vers Nord, cette 1® droit 
longue de 3188 aunes jusqu’à la rencontre d’une 4e ligne droit 
tiree dans la direction de la nouvelle route dé Ia Vesdre 
depuis la jonction de cette dernière avec l’ancienne route d 
Liège à Spa.

Au Nord, par cette dernière ligue droite longue de 105: 
aunes se terminant vis-à-vis de l’angle Sud-Est de la maisoi 
appartenant à M Foulon; de cet angle jrar une 5e ligne droite 
longue de 2490 annes aboutissant à l’angle Sud-Ouest de “ 
ferme Delle Beole ; de ce dernier angle par une 6e ligne droht 
longue de 3275 aunes finissant an clocher de l’église de Foret 

A l’Est du clocher susdit par une 7e ligne droite Iodbm 
de 1755 auues aboutissant à l’angle Nord-Ést du moulin oil 
du Trou ; jiuis par une 8e ligne droite longue de 4Ó23 aunei 
se terminant au cabaret dit de la Haye du CIicdc, pom 
de départ ;

Les pétitionnaires "offrent aux propriétaires fonciers, cinq 
cents par bonnier métrique. , . .

Les États Déjoutés de la province de Liège , en exéeuhoo 
la loi du 21 avril 1810, et de l’arrêté royal du 18 shptemb 
1818, et d’après la dépêche ministerielle du 11 juillet lo 

Arrêtent ;
1° Les bourgmestres de Liège, Seraing, Forêt, Chaudron ai i 

Beaufays, Chênée, Embourg , Tilffct Sju'jniunt, feront a t 
pendant quatre mois consécutifs la demande en concessio 
dessus analysée. . , j

Ils feront aussi publier cette demande chaque d'llian': cj 
l’issue de l’office devant la porte de la maison connni 
de l’église paroissiale. r0Dj

2° Les oppositions et les demandes en concurrence 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du qua trim1 
de publication. , jnjs(ra.

Il pourra être pris au bureau des mines de 1 jL^de 
tion provinciale plus ample connaissance de la ‘ 
dont il s’agit. ■_ j0

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième 1 
jautorités susnommées nous adresseront les certificats ç 
es publications et affiches ainsi que les oppositions quif 

leur être parvenues. ijee cl
Le présent sera inséré dans les journaux de la P101 

expédié aux bourgmestres prénommés. , noble»
Fait en séance à Liège le 29 avril 1829, presen» 

et très honorables seigneurs, „ , TmoiUeh
Baron de Crassier, Knaeps-Kénor, de Collard- 

Bellefroid, „
Le président., Signé Saw5 •

Parla députation le greffier des Etats, 0*9*° __^

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Speciacle,




